
Ravitaillement

Domaine Philippe - Face au 18, rue Philippe-Philippe
Domaine Albanyse-Paul - Dans le stationnement de la piste cyclable 
Domaine FMG Paul - 2082, rue du Rivage 
Domaine la Baie-du-Vieux-Moulin - À l’entrée sur le terrain vacant
Domaine la Détente - À l’entrée sur le terrain vacant au domaine la Baie-
du-Vieux-Moulin

Les personnes dont la propriété se situe dans une zone à risque d’inondation
et qui voudraient prendre des mesures pour se protéger peuvent se présenter

à l’un des points de service ci-dessous pour se procurer des sacs de sable.
 

Vous devrez fournir vos noms et adresses pour bien planifier la distribution.
 

En situation d'urgence ou de sinistre, il vous revient d'accomplir les premiers gestes
qui seront les plus déterminants pour assurer votre propre sécurité,

celle de votre famille et la sauvegarde de vos biens.

 

Pour information :
Travaux publics et habitation
418 275-5386, poste 1401
418 671-2048

 

DISTRIBUTION DE SACS ET DE SABLE
HAUSSE DU NIVEAU DU PEKUAKAMI 

Dès le 19 mai 2022 entre 8 h et 18 h
Les personnes qui se prévalent de ce service doivent être en mesure de remplir et charger les sacs eux-mêmes 

2022-05-19

N'oubliez pas vos pelles et vos gants! 



Soutenez les personnes touchées par
les inondations récentes en faisant un
don sur sitevraimentsuper.fr

Les dons que vous faites nous aideront à fournir :

Refuge

Ravitaillement

CONSTRUCTION D'UNE DIGUE
DE PROTECTION 
Les sacs de sable empilés de manière à former un barrage contre la
crue des eaux constituent le moyen le plus communément employé
pour la protection contre les inondations en cas d'urgence. Les sacs
doivent être suffisamment robustes pour ne pas se déchirer, et
suffisamment durables pour résister indéfiniment à l'immersion.
Mieux vaut utiliser des sacs de plastique spécialement conçus pour
contenir du sable et empêcher les infiltrations d'eau au travers de la
digue. Une pellicule plastique complémentaire vient protéger le mur.

Puisque l'eau exerce une pression sur la digue de sacs de sable, il faut,
si possible, creuser une tranchée qui aidera à maintenir la digue en
place. Parmi les autres méthodes d'ancrage, notons la construction de
la digue contre un obstacle naturel ou artificiel, comme un fossé, un
empierrement surélevé, un mur de fondation, etc.

Les sacs ne doivent pas être complètement pleins. Ainsi, ils épousent
la forme des sacs voisins et tiennent mieux en place. De plus, chaque
rangée doit être placée à angle droit de la rangée précédente et
suivante, ce qui ajoute à la stabilité de l'ouvrage.

Adapté de « Protection contre les inondations : protégez votre maison contre les inondations », Environnement Canada et ministère des Affaires municipales et de l'Environnement



La qualité de l’eau de mon puits et de mes
installations septiques : mes responsabilités

 
Malgré qu’elle puisse avoir une apparence claire et limpide et et n’avoir aucune odeur
ou saveur particulière, l’eau captée peut contenir des éléments pouvant avoir des effets
indésirables sur la santé, par exemple des microorganismes pathogènes (bactéries,
virus ou protozoaires).

Une inondation peut venir contaminer votre puits. Seule l’analyse de l’eau peut le
révéler. Nous vous recommandons de faire réaliser l’analyse de votre eau par un
laboratoire accrédité.

De plus, vous devriez faire réaliser des analyses supplémentaires lorsque vous constatez
des changements soudains du goût, de l’odeur ou de l’apparence de l’eau, ou que des
modifications sont apportées au puits ou au sol environnant.

À elle seule, l’analyse de l’eau ne suffit pas pour garantir la qualité de votre eau de
consommation. Outre les analyses préconisées, il faut régulièrement vérifier l’état de
votre puits et de votre installation septique, examiner les sources possibles de
contamination dans l’environnement du puits et apporter les correctifs appropriés. 


